
Communauté de Communes

du SUD ARTOIS
5, Rue Neuve - BP 50002 - 62452 - BAPAUME CEDEX

Délibération 2015-110 du 24 Septembre 2015

L'an deux mil quinze, le vingt-quatre septembre à dix neuf heures, le Conseil de la
Communauté de Communes du Sud-Artois s'est réuni à l'Espace Culturel Isabelle de Hainaut de
BAPAUME, sous la Présidence de Monsieur Jean-Jacques COTTEL, Président, conformément à la
convocation qui lui avait été faite le 15 septembre 2015 et dont un exemplaire a été affiché à la porte
du siège de l'intercommunalité.

Etaient présents : Tous les membres en exercice à l'exception de :

Absents et excusés :

Mmes C. DUMORTIER - M. BONIFACE - V. HERMANT - G. WATSON - V. CERF - D. TABARY -

M. GORGUET -

MM. A. CHAUSSOY - B. DOBOEUF - L. GABRELLE - B. VAILLANT - Ph. GORGUET - B.

BRONNIART - J.-CI. MAYEUX - P. COLLE - D. REBOUT - E. BURDIAK - H. COPIN - M.

POUILLAUDE - J. DESCAMPS - Ch. DAMBRINE - Ch. HEMAR - J.-L CANDAT -

M. B. DOBOEUF, absent et excusé, a été suppléé par M. M.LEROY
M. J.-CI. MAYEUX, absent et excusé, a été suppléé par M. A. DRUCBERT
Mme G. WATSON, absente et excusée, a été suppléée par M. M. CANNONNE
M. E. BURDIAK, absent et excusé, a été suppléé par M. G. LUPA
M. H. COPIN, absent et excusé, a été suppléé par M. J. LOCQUET
M. M. POUILLAUDE, absent et excusé, a été suppléé par M. J.-P. LEBRET

OBJET : Tableau des Emplois - Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi
Création d'un poste d'Agent d'Accueil au siège de l'intercommunalité dans le
cadre du dispositif « Contrat Unique d'Insertion »

La séance ouverte, Monsieur le Président donne lecture des dispositions du décret 2009-1442
du 25 novembre 2009 relatif au Contrat Unique d'Insertion - Contrat d'Accompagnement dans
l'Emploi et propose de créer un emploi de Contrat d'Accompagnement dans l'Emploi dans les
conditions fixées ci-après.

Monsieur le Président rappelle le fonctionnement de l'intercommunalité et les modifications qui
viennent d'être apportées à l'installation téléphonique avec une centralisation de l'ensemble des
appels sur un numéro unique située au siège de l'intercommunalité. La mise en place de ce nouveau
standard requiert une modification du fonctionnement de l'accueil et passe par la création d'un poste
d'agent d'accueil occupé par un Contrat d'Accompagnement à l'Emploi en complément des agents
titulaires déjà présents pour répondre à l'amplitude horaire de fonctionnement de l'intercommunalité
et à l'accroissement du flux de communication généré par cette centralisation

Monsieur le Président propose de modifier ce poste en créant un poste de Contrat
d'Accompagnement à l'Emploi et de diminuer le temps de travail de la personne recrutée en passant
à un temps de travail de 20 heures hebdomadaires.




